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Nouveau titre adopté en AGE le 12 Mars 2010 Maurepas d’hier et d’aujourd’hui 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
  ET  L’ASSEMBLEE  GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 12 MARS 2010 
  
Maïté VANIUS Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h15mn 

 
PRESENTS 2009 :  
 
20 personnes 15 pouvoirs  soit un total de 35 personnes sur 85 adhérents 
 

Assemblée Générale Ordinaire 
Ordre du Jour  

¶ Rapport moral et d’activités 2009 

¶ Rapport financier 2009  (il vous sera remis au début de l’AG ) 

¶ Rapport des contrôleurs aux comptes 

¶ Renouvellement du Conseil d’Administration (7  postes à pouvoir) 

¶ Elections de deux  contrôleurs aux comptes 

¶ Inscriptions dans les ateliers  

¶ Objectifs pour 2010 

¶ Budget prévisionnel 2010 

¶ Cotisations 2011 

¶ Questions diverses 

 
Au nom du comité, la Présidente remercie chaleureusement les adhérents de leur présence et leur 
souhaite la bienvenue. 

 
RAPPORT MORAL 
Bonsoir à tous  
Mr le Maire vous prie de l’excuser ayant un empêchement ce soir. 
Merci à Mesdames  Nadia  BELHOUS et Lucile METTETAL et Monsieur Georges  BELIAEFF conseillers 
municipaux d’être présents ce soir. 
Merci à Monsieur JAMAULT Président de l’OMLC   
Ainsi que Madame,  Messieurs les Présidents d’Honneur de l’Association  
Madame Marie Jose MICHEL Présidente en 1974 qui nous honore de sa présence  Monsieur Jean SINDOU 
FAURIE Président en 1985  
Monsieur Jean-Claude JAMAULT  Président en 1995  

 
ANIMATIONS- RESTAURATION DU PATRIMOINE- HISTOIRE DE MAUREPAS 
L’ensemble de l ‘équipe de l Association a  beaucoup œuvré durant cette année 2009  pour  faire 
découvrir à tous les Maurepasiens  les richesses de Maurepas, le  patrimoine , l’environnement et  la 
culture assurant une qualité de vie agréable et festive  à  Maurepas . 
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Nous avons commencé l’année par deux concerts, en mars 2009, organisés  en partenariat avec la  Mairie, 
le Conservatoire de Musique et d’Art Dramatique et la paroisse d Elancourt Maurepas dans l’église Saint-
Sauveur.  
 
Notre association  a  proposé  pour ces  concerts, deux programmes enrichis d’informations historiques ; 
le produit de la vente de ces programmes était  consacré à la restauration de la Colombe du Saint-Esprit 
(élément du retable du XVIIe  de l’Eglise Saint Sauveur).Nous avions établi avec la Mairie une convention 
pour la restauration de celle-ci .  
Nous nous sommes arrêtés sur un devis de 1560 €. (Les devis allaient de 1506 € à 2520 €).  Vous 

pourrez l’admirer ce soir en avant-première.  

 
 Nous remercions les bénévoles et les nombreux sponsors qui nous ont soutenus pour cette opération.  Ils 
sont des acteurs précieux pour garder en témoin les richesses du patrimoine de Maurepas.  
Optique 2000 D Teyssier -  Elp’ @Informatique - Ribambelle Dépôt Vente – Aquaffure Salon mixte    
Gérard Pasquier Piano Service – Folie’s Milord Prêt à porter – Librairie du Centre – Bar de la Tour  - Le 
Kiosque  Fleuri – Vitigno Ristorante Pizzeria - Restaurant du Village - Auchan  
 
Ce financement n ‘a pu  être comme nous l’espérions,  acquitté entièrement en raison des programmes 
non vendus lors des concerts. 
L’  association a puisé dans ses réserves pour acquitter la facture.  
  
Le Mai des serres  «  secret des plantes retrouvé », organisé  par la Municipalité, les 19 et 20 mai derniers, 
notre équipe a présenté au public  les vertus gustatives et thérapeutiques  des  plantes sauvages  de notre 
campagne, grâce à une documentation mise à disposition sur le stand.  
 
En juin, la Fête au village, pour sa 10ème édition, sur la place  de la Grand Mare a eu un grand succès. 
Soirée conviviale et familiale animée par un D J   dans une ambiance festive. 
 De  nombreuses familles étaient venues de tous les quartiers de Maurepas, notamment  des jeunes (250 
Personnes) . 
Merci à  l’association du   Twirling Bâton  pour ses  démonstrations appréciées de tous .  
Merci à tous nos partenaires, la Municipalité,  l’OMLC , le restaurant « Le Village », Auchan Pariwest, 
Epona .  

 
Forum des associations en septembre, c’est l’occasion de  rencontrer  les Maurepassiens et de  faire 
connaitre l’association qui œuvre sur le  patrimoine et  l’environnement.   
 
Suite à notre exposition de 2008, (Maurepas au début du 20ème siècle avant la construction de la ville 
nouvelle) nous vous avons proposé   le deuxième volet d’un travail collectif qui nous tenait à cœur pour la 
connaissance de l’histoire de Maurepas. 
 
 A l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine 2009, du 19 au 27 septembre 2009, à la 
médiathèque de Maurepas « le Phare ». Nous avons organisé une exposition  intitulée  « MAUREPAS 
1965-1975 : LE TEMPS DES PIONNIERS »    consacrée à la création de la ville nouvelle de « Verrière-
Maurepas » par Jacques Riboud, avec le soutien de la municipalité, l’OMLC et le Conseil Général des 
Yvelines que nous remercions.   
Réalisée à partir de clichés d’époque, de  documents d’archives, de témoignages, cette exposition a 
permis aux nombreux visiteurs de découvrir la construction de la ville,  il y a quarante ans.  
 
Nous avons eu la visite des écoles des Friches et des Bessières à la médiathèque. L’association  s’est 
déplacée dans les écoles intéressées,  école des Coudrays et de la Tour.  

 
 A cette occasion, nous avions élaboré des questionnaires pour les élèves des classes de cm1 et cm2. Des 
petits souvenirs leurs ont été offert par le  Conseil Général des Yvelines.  
 
Pour tous les autres groupes scolaires (primaire, collège lycée) nous sommes prêts à faire découvrir 
l’histoire de la ville. Ils peuvent prendre contact avec nous. 
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Pour les enfants des Coudrays , après l’explication théorique nous sommes allés visiter le patrimoine de la 
ville au village  avec les classes de CE2 .  
Les enfants ont été enchantés de redécouvrir les statues, les mosaïques,  ect …. 
 
En décembre 2009 s’est déroulée la veillée villageoise  pour sa cinquième édition dans une ambiance 
festive et créative : De nombreux participants  ont  exercé leurs talents  manuels. Nous remercions  les  
associations « Pitch et Patch »  « les Conteurs du bois joli »et «Vitadanse» qui ont contribué à la réussite 
de la  soirée.  

Nous remercions  la Mairie de Maurepas, l’OMLC et le Conseil Général  qui nous permettent de mener à 
bien nos diverses activités.   
Et enfin, je remercie nos différents sponsors et particulièrement les établissements Auchan-  représentés 

ce soir par Mme  Karen GROSSET  

Je tiens à remercie également les  bénévoles, les adhérents actifs, les membres du CA pour leurs actions 
durant cette année 2009  ainsi que tous les distributeurs de notre tambour. 
 
Nous avons également travaillé sur les projets d urbanisme de la commune.  
Je passe la parole à  Gilles MOUTIN responsable  environnement de notre association qui va vous 
présenter  un résumé de nos démarches. 
 

Citoyenneté :  Urbanisme Environnement 
Cette année, notre association s’est efforcée de s’impliquer et d’assurer sa mission représentant les 
Maurepasiens  auprès de nos élus pour transmettre de notre mieux un avis de synthèse sur les multiples 
sujets liés à l’urbanisme. 
 
Pour le plan local d urbanisme(PLU) on a suivi le  1ER temps diagnostic et 2ème temps phase projet  

L’élaboration du PLU va engager l’environnement urbanistique et le développement de notre commune 
pour plusieurs années. 
Nous avons été reçus en décembre 2009  par Mr le Maire et les responsables de l’urbanisme. Nous les 

remercions de cet entretien.  

Cette rencontre, nous a permis de connaître les intentions des  élus et de mieux entrer dans le détail 

qu’il n’est possible de le faire lors des rencontres publiques. A cette occasion nous avons pu poser les 

questions soumises par nos adhérents. De multiples précisions nous ont été apportées sur les 

particularités des différentes zones concernées par le PLU. 

Nous souhaitons continuer à être invités à participer aux rencontres de travail. 
Fin du PLU Juin 2011. 
 
Notre association veille depuis 1970 à la protection du site historique datant du XI Siècle   que l’on 

tient à préserver tout particulièrement : Donjon, les anciens vestiges du château, armoiries des 

anciens possesseurs du château de Maurepas : la famille de Cardevac , la  ferme de la Tour (plus 

ancienne de Maurepas )  et l’église Saint Sauveur…   

De nombreuses cartes postales  anciennes nous attestent l’importance de ce lieu authentique.  
Il est  indispensable de visiter  ce lieu  pour comprendre l’histoire de Maurepas. 
 
Notre soutien à la mise  en conformité  du   système électrique et nouvel éclairage  de l’église Saint 
Sauveur.  Les  travaux ont pu  commencer et sont en grande partie réalisés grâce aux services 
municipaux  avec la collaboration de   Mr Georges  BARBIER responsable logistique  de St  Sauveur pour  
la paroisse d’Elancourt-Maurepas.    

 
Nous maintenons la demande  d’expertise pour le  ravalement de l’église Saint- Sauveur. Le dossier est en 
cours,   auprès des services  urbanisme et culture de  la Mairie .L’église n’étant pas classée, il est difficile 
d’obtenir des subventions du Conseil Général  et départemental.  Nous sommes conscients de la difficulté 
de trouver des moyens pour financer cette restauration. Nous tenons à   être partie prenante dans les 
études et suivis des dossiers. Dans l’attente des bonnes volontés  pour avancer dans ce projet. 
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 La commune a exercé son droit de préemption sur 2 terrains rue du Petit Pont. 

 Nous respectons le souhait des élus d’assurer la mixité sociale et ne souhaitons pas faire d’obstruction 
systématique, mais nous voulons être particulièrement vigilants sur la nature du projet afin de s’assurer 
du parfait respect des règles d’urbanisme de ce secteur.  
Le projet a été présenté aux habitants de cette zone.  
La majorité des habitants on choisi un modèle.  

Nous déplorons de ne pas avoir été informés des réunions de rencontre.  

 
De nombreux Maurepasiens voient leurs habitations touchées par les conséquences des périodes 
successives de sécheresse. Malgré les démarches entreprises par nos élus, une nouvelle déclaration de 
catastrophe naturelle semble difficile à obtenir. Les compagnies d’assurances conditionnent leur prise en 
charge à cette déclaration et les coûts des travaux nécessaires sont très élevés.  Face à cette situation de 
blocage, chacun se sent individuellement impuissant. C’est pourquoi certains souhaitent fédérer leurs 
efforts au sein d’une structure dédiée. Notre association s’est fait   l’écho de cette intention et, à  invité 
ceux qui le souhaitaient  à prendre contact  avec  l’association.  
 

Traversée de la D13 (sujet déjà abordé en AG 2008) 
Suite à la réponse négative du Conseil Général nous avons  soutenu  l’action d’ une adhérente active  de 
notre association  en faisant signer une pétition  aux Maurepasiens afin d’être entendus, avant que de 
graves accidents n’arrivent sur cette traversée dangereuse qui est la  continuité des rigoles de Maurepas,  
lieu de  promenade de nombreuses familles !! 
Je vous invite à  signer cette pétition disponible ce soir.  

 

Si vous avez envie de participer plus activement à notre  association : inscrivez- vous dans les ateliers. 

Vote du rapport moral  
Le rapport moral et le rapport d’activité sont adoptés à l’unanimité  

 
RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2009 
 
Présentation par  Sophie CRESPEAU  Trésorière  
Tableaux en annexe  
 
Présentation du bilan de l’année écoulée (2009) – une année très chargée en manifestations culturelles et 
historiques ; 
Adhésions  stables  
Subvention : nous remercions la mairie, OMLC et le Conseil Général qui nous versent des subventions 
régulières  de leurs aides  précieuses et nous permettent essentiellement d'assurer la fête du village 
(réussite renouvelée chaque année).  
 
Cette année, nous avons également  préparé une exposition sur la construction de la ville nouvelle pour la 
journée du patrimoine en septembre.  
Nous avons eu une subvention  exceptionnelle de la municipalité : notre exposition a été  présentées aux  
scolaires de la ville (questionnaires à l’appui pour les enfants) et sera présentée en Allemagne pour la 
journée de l’Europe. 
Des investissements aux profits des jeunes qui découvriront l’histoire de leur ville.     
 
A noter frais de fonctionnement  
On note l’édition du tambour à 3000 ex 5 fois par an  (recto verso)  
6000 photocopies x 5 = 30 000 exemplaires !!!! 
 
Frais journée patrimoine  
Frais de  photocopies pour les  archives de l’association.  
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Les ventes de Cartes Postales  ont fortement augmentées, notamment via notre présence au rayon 
carterie d'Auchan, Ribambelle, aux Bessieres et la librairie du centre ville et les ventes réalisées lors de nos 
diverses manifestations. 
Soulignons que l'édition de cartes postales est un investissement pour l'association que nous réalisons en 
général tous les deux ans (nous provisionnons l'année où nous n'éditons pas). 
 
On a aussi  vendu de nombreux feuillets de l’exposition de la construction de la ville nouvelle. 
 
Si nous avons des réserves financières, c’est en prévision d’investissements lourds (publication livrets, 
cartes postales, restauration du patrimoine, etc …) –. 
 
Depuis 2008, un fond documentaire à disposition des adhérents qui le souhaitent.  
 
Compte patrimoine ouvert en 2009 pour restaurer le patrimoine de Maurepas   
On a versé sur ce compte les  dons des sponsors,  et les sommes reçues des  ventes  des programmes.   
Nous avons financé avec nos fonds propre le reste de la restauration de la colombe. 
 

Avis du contrôleur aux comptes Mr  Philippe  PREVOST  
Il ne m’appartenait pas de juger de la pertinence de telle ou telle dépense, ou du respect de la réalisation 
par rapport aux prévisions dans les différentes lignes du budget. Ceci est du domaine pur du Conseil 
d’administration. 
Les comptes sont présentés clairement et sont très accessibles à la lecture. 
Le listing chronologique de tous les mouvements est bien tenu, et fait apparaître sans ambigüité l’origine 
des paiements (chèque, liquide, partenaire ou sponsor). 
Toutes les pièces comptables demandées ont été fournies immédiatement et correspondaient 
parfaitement aux inscriptions sur le registre. 
J’ai ainsi vérifié dix dépenses et contrôlé sept rentrées d’argent. 
 
Recommandations :  

- Donner un n° de catégorie au Compte Patrimoine en veillant bien à lui garder sa spécificité et son 
imperméabilité vers l’extérieur. 

- Obtenir de la Banque la gratuité de l’inscription à l’accès aux comptes par Internet (je  pourrai 
aider). 

- Placer sur le Livret le montant de la « Remise de Chèques » reçu par erreur (277,2 €), pour le 
garder disponible immédiatement lors régularisation. 

 
Vote du rapport financier   
Le rapport financier  est voté à l’unanimité 

RENOUVELLEMENT DU CA    (7  POSTES A POUVOIR) 
L’année 2009  fut chargée en nombreuses manifestations notamment l’exposition qui a demandé a 
chacun un investissement important  cela s’est fait   dans de grands élans de solidarité et d’amitié où nous 
avons rencontré sous la pression tant la tache était  énorme ,  des moments de tension comme de  
nombreux groupes de travail peuvent rencontrer  pour des bénévoles qui ont pour la plupart d’autres 
taches personnelles et professionnelles à assumer   
Je tiens à remercier très sincèrement  les membres qui  quittent l’association  
Ils  ont accompli chacun à leur façon un travail remarquable qui sera précieux pour l’association.  
Elisabeth Hardouin, Solange Niel ,Johann Dantant, Pierre Trillaud,Roger Chevallier   
D’autres sont sortants Sophie Crespeau ,Claude Delorme et Gilles Moutin  
Mes remerciements vont à l’ensemble des membres du C A qui ont démontré beaucoup de  dynamisme 
au sein de cette association. 
 
Se représentent pour 2010 au Conseil d’administration  
 
SOPHIE CRESPEAU  
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CLAUDE DELORME   
GILLES MOUTIN  
 
Nouvelles candidatures 
ANNE GUARDIOLA 
GEORGES BARBIER  
 
Vote à bulletins secrets  35 votants  
Ont obtenu 
Mme CRESPEAU 35 voix 
Mr DELORME 35voix 
Mr MOUTIN 35 voix 
Mme GUARDIOLA 34 voix 
Mr BARBIER 35 voix 

 
CONTROLEURS AUX COMPTES  
PHILIPPE PREVOST  
1 seule candidature  
Vote à main levée  
Vote à l’unanimité  
 
Ils sont tous élus pour le conseil d’administration  2010  

 
 PROJETS 2010  
CULTURE – HISTOIRE  - ANIMATIONS - ENVIRONNEMENT  
Nous soutenons la demande de  classement de la cloche 1659  de St Sauveur (écusson de la famille de 

Chevreuse  Marie De Rohan Duchesse De Chevreuse)  établie par la paroisse d’Elancourt- Maurepas et 

Monsieur  Georges  BARBIER responsable logistique de Saint-Sauveur.  Une expertise totale de la 

cloche serait souhaitable, ne peut se faire que sur des cloches classées.  

Cette demande doit émaner de la Mairie de Maurepas (propriétaire)  

Nous espérons que cette demande va aboutir. 

La prise en charge des travaux sera alors possible par la DRAC (Direction Départementale des Affaires 

Culturelles)  

 

Les 8-9 mai 2010 en Allemagne  

Présentation de l’histoire de notre ville à Henstedt-Ulzburg  ville allemande.  
Diaporama traduit en allemand  

 
Les 8-9 mai 2010 à Maurepas( le Mai des Serres) 
Présentation des vertus gustatives et thérapeutiques  des  plantes sauvages  de notre campagne. Nous  
proposerons de la documentation   pour découvrir les secrets des plantes  

 
Le 3juin 2010 : Visite du patrimoine 
Demande de l’inspecteur d’académie Monsieur WEIL  
Journée randonnée Patrimoine  aux élèves de CE2 des écoles de Maurepas et présentation de l’exposition 
sur la patrimoine. ( un rendez vous doit être pris fin mars 2010 ).  

 
12 Juin 2010 : Fête au village  
Place de la Grand’ Mare (en attente de confirmation de la Mairie)  
Animations pour les enfants,  bal populaire sur la place en soirée  

 
Septembre 2010 : Forum des Associations . 
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Septembre 2010 : Journée Européenne du Patrimoine  
Projet de concert  le vendredi soir à St Sauveur pour l’inauguration de la mise en place de la colombe 
restaurée.  
Exposition photos de Maurepas d’hier et aujourd’hui. (Visite du patrimoine)  
 

En octobre 2010  
Célébration des 40 ans respectifs du Comité de Sauvegarde, du   Maurepas-Club et de  l’association 
philatélique.  

 
Décembre 2010 : Veillée Villageoise : soirée conviviale, (chants, danses, contes, travaux manuels) 
autour d’un buffet composé par les participants et l’association.  
 

Durant toute l’année 2010  

¶ Créations de nouvelles cartes postales (3 modèles)  

¶ Suivi du PLU    

¶ Recherches sur l’histoire de Maurepas  

¶ Création du parcours historique  

¶ Changement de titre de l association  

¶ Changement des statuts  

¶ Règlement intérieur  

¶ Projets de restauration des ibis (œuvre de Gérard Ramon) en attente du devis et accord écrit de 
Mr le Maire pour monter le projet  
(Convention nécessaire avec la Mairie et la Fondation patrimoine) 

 
PRESENTATIONS DES ATELIERS  
Toutes activités en atelier devront être obligatoirement  visées  par le Président de l’association. 
Les membres adhérents qui souhaitent participer  activement pour l’association peuvent constituer des 
groupes de travail, repartis en atelier, qui sont validés  par le conseil d’administration. Les adhérents actifs  
peuvent  effectuer des études, des recherches, élaborer des documents, préparer des manifestations.  
Des réunions de rencontres de suivi des ateliers aura lieu autant de fois que nécessaire avec les membres 
du Conseil d’administration. 

 
Intervention d’une adhérente  
Vous parlez de créations d’atelier où se dérouleront les rencontres ?  

Réponse de la présidente  
Nous ne disposons pas de salle de réunion ou d’archive attribuée pour notre association.  
Nous avons fait une demande auprès de la mairie, la réponse est négative faute de place, nous espérons 
vivement qu’une solution soit trouvée très prochainement.  

 
BUDJET 2010  
Présenté par SOPHIE CRESPEAU 
 
COTISATION 2011  
L’inscription des adhérents (2009) commençant dès septembre (2008) de l’année précédant l’année civile,  
il convient de fixer le montant des cotisations (2011) une année à l’avance. - APPROBATION 
Proposition de 15 € par personne et 25 € par couple.  
Vote à l ‘unanimité 

 
QUESTIONS DIVERSES  
Maité Vanius la présidente demande à l’assemblée s’il y des questions notamment sur l’urbanisme. 
Aucune question dans la salle. 
Les élues présentes sur l’urbanisme ne souhaitent pas intervenir.  
Mr  Georges BELIAEFF  demande une intervention en réponse aux points abordés en séance (section 
urbanisme)  
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INTERVENTION DE GEORGES BELIAEFF, MAIRE ADJOINT DELEGUE AUX TRAVAUX. 
Remerciements à Mme Vanius de m’avoir invité. 
Je souhaitais intervenir sur les  points évoqués en séance : 
 

- Le ravalement de l’église et la réparation de la cloche. 
Au cours de l’année 2009 des travaux de remise en état de l’installation électrique ont été réalisés, 
comprenant notamment l’échange du tableau électrique, la réfection du câblage et l’installation de 
nouvelles lampes d’éclairage qui mettent en valeur l’église.  
Un second chantier est en cours : la réparation de la cloche. Afin de bénéficier de l’aide financière de la 
DRAC, un dossier de demande de classement de la cloche est en cours de constitution. Dès le classement 
obtenu, les travaux sur la cloche pourront débuter. 
 
Un dernier point est évoqué : la réfection du revêtement extérieur de l’église. Cette opération ne peut pas 
être menée en l’état car lorsque le revêtement intérieur de l’église avait été réalisé, ce dernier avait été 
fait avec un matériau « imperméable ». Si une opération similaire est conduite à l’extérieur, les murs ne 
pourront plus respirer. Ce ravalement s’accompagnerait du replacement de l’éclairage extérieur. Vu les 
montants importants à engager, il est possible de espacer les travaux pour les mener sur plusieurs années. 
Pour bénéficier de subventions de la DRAC, je propose de déposer une demande de classement de l’église 
aux monuments historiques. Ce classement ne provoquera pas de contrainte supplémentaire aux riverains 
dans la mesure où elle se trouve dans le périmètre de la tour qui est classée. 

 
- La sècheresse de 2009 

Comme l’interrogation a été formulée en séance, je suis en mesure de donner quelques précisions : 
La ville de Maurepas, ainsi que de nombreuses villes des Yvelines et des départements voisins, a été 
touchée par la sècheresse en 2009. Les effets peuvent être une rétractation de la terre supportant les 
habitations et cela peut avoir un impact sur la structure des bâtiments. 
L’état a souhaité faire un état des lieux et a demandé aux Préfets, via les mairies, de faire un recensement 
des dégâts constatés par les habitants pour évaluer l’étendue de la sècheresse. Ces informations sont 
recueillies par le service technique de la Mairie (Le Goff) et retransmises à la Préfecture. 

 
Fin de L’assemblée Générale Ordinaire  à  21 heures 15 mn. 
 
En aparté se tient la réunion du conseil d’administration qui procède à l’élection du bureau 2010  
Se présentent et sont élues  
Présidente : Mme Maité VANIUS 
Trésorière : Mme Sophie CRESPEAU 
Secrétaire : Marie-Noëlle GUISLAIN 
Secrétaire : Mmes Huguette PREVOST 

 
Merci aux membres du conseil d’administration de la confiance qu’ils nous accordent  
 

 

Assemblée  Générale Extraordinaire de   2010  
 

MAITE VANIUS Présidente de l’Association ouvre la séance à   21 heures 20    
 
 94 adhérents   30 personnes présentes       24 pouvoirs  

 
Ordre du Jour : 
¶Modification du nom de l’association sans en changer le logo 
Les priorités de l’association resteront celles d’aujourd’hui : l’environnement, l’histoire, le 
Patrimoine, le Cadre de vie et la culture. 

¶Modifications des statuts 
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Nous vous proposons de changer le titre de l’association  
Le Comité de Sauvegarde de Maurepas Village a été créé pour répondre à une situation très 
particulière en 1970 au moment de la construction d’une ville près du  village. 
Certes, aujourd’hui, il faut rester vigilants afin que ce cadre de vie  soit sauvegardé ; mais le côté « comité 
de quartier » du comité n’est plus aussi primordial, et la meilleure défense  de l’environnement et le  
« centre historique » de Maurepas est de développer l’histoire de ces lieux et sauvegarder un patrimoine 
qui se doit d’être cher à tous les Maurepasiens. 
Patrimoine historique et environnemental  
Environnemental  
Espaces verts,  la Courance, les rigoles royales.    
Garder le concept de « ville à la campagne où  il fait bon de vivre »   
Les Bois : Bois Prudhomme, Forêt Domaniale, Bois de Nogent, espaces verts à conserver … 
Site historique ancré dans l’histoire de la commune  de MAUREPAS (MALREPAST) dés le XIème  siècle 
comprenant : Les ruines  du vieux donjon cylindrique, le château  est converti en corps de ferme (massifs 
contreforts, souterrains, armoiries relatives à des anciens possesseurs du château de Maurepas : la famille 
de Cardevac …)  

-  L’église Saint Sauveur 11éme siècle   

-  la Fontaine Saint Sauveur (point d’eau à la préhistoire)  

-  les fermes   (des Douves, de la Tour, fermes Prudhomme)  

-  Le cèdre  
Et aussi le patrimoine dans la ville (L’église Notre Dame, les fresques, les statues de l’artiste Gérard 
RAMON … )   
La ville dite « nouvelle » arrive à ses 50 ans, ce sont déjà deux générations qui peuvent être nées 
Maurepasiennes et qui ont besoin de racines. 
 Il semble que l’ouverture de notre association vers les « citadins » était attendue, puisque beaucoup sont 
venus rejoindre le rang des adhérents au comité.  
Toutefois, il reste encore beaucoup trop d’habitants qui croient qu’il faut être villageois pour faire partie 
de notre association, et c’est bien dommage car plus nous sommes nombreux à défendre l’histoire de 
notre commune (récente et ancienne) et son environnement  plus nous aurons de chance d’y parvenir.  
Suite à  notre assemblée générale 2008 nous avons donc  transmis avec le compte  rendu de l’assemblée  
à tous les adhérents accompagné d’une demande de position et proposition de titre pour l’association.  
Quelques réponses négatives nous sont parvenues. 
 Et la plupart des  adhérents nous  ont  encouragés à poursuivre dans le sens du changement qui ne peut 
être qu’ouverture  à tous les Maurepasiens qui s’intéressent à leur environnement et  veulent défendre  le 
site historique de Maurepas.  

 
Voici les   propositions reçues  

-  Association d’hier et de demain 

-  Maurepas d'hier et d’aujourd’hui 

-  Association passé et avenir de  Maurepas 

-  Comité du patrimoine de Maurepas 

-  Comite du patrimoine historique de Maurepas 

-  Histoire, environnement de Maurepas 

-  Environnement - histoire de Maurepas 

-  Maurepas d’hier et de demain 

-  Patrimoine passé et avenir 

-  Préservation de l’histoire de Maurepas 

-  Comité de sauvegarde du patrimoine 

-  Association culture et patrimoine de Maurepas 

-  Arts, culture et patrimoine de Maurepas 

-  Association de valorisation du patrimoine Maurepasien 

-  Association découverte et valorisation du patrimoine    Maurepasien 

-  Association de Maurepas passé et avenir 

-  Association pour la promotion du patrimoine historique et environnementale 
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Le conseil d’administration a fait un choix parmi ces  propositions reçues des membres actifs. Nous avons 
voté à l’unanimité ce titre 

 
Maurepas d’ hier et d’aujourd’hui 
Association pour la promotion du patrimoine  historique et environnemental 
 
 Nous nous sommes arrêtés sur ce  titre qui n’est pas sans rappeler le titre du  livre sur  Maurepas. : 
Maurepas  hier et aujourd’hui  de Marie- José Michel  
 
Maité Vanius Présidente  donne la parole aux membres d’honneur présents ce soir ; 
Mme  Marie José  MICHEL , Mr Jean SINDOU-FAURIE ,Mr Jean -Claude JAMAULT  
Ils se sont exprimés sur le choix de nouveau titre pour l’association :    
aŀǳǊŜǇŀǎ ŘΩ ƘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
 
Mme  Marie- José  MICHEL , Mr Jean-Claude JAMAULT  sont favorables à ce changement .  
Pour sa part Mr Jean SINDOU-FAURIE exprime ses grandes réserves sur cette modification.  
  
Un adhérent dans la salle  trouve que le titre manque d’ambition ! 
Il aurait préféré voir le mot avenir. 
 
Vote à  bulletins secrets  

 
Pour 42    
 Contre 12   
 
Le changement de titre est adopté par L’assemblée Générale Extraordinaire  
 

Maurepas d’ hier et d’aujourd’hui 
 

Association pour la promotion du patrimoine  historique et environnemental 

 
Présentation des statuts 
 
Maïté Vanius présidente annonce les changements effectués, pour de nombreux articles ce ne sont que 
des formulations. La Présidente passe en revue les différents  articles. 
(les modifications sont indiquées en gras sur le PV AGE )  
Statuts en annexe  
 
Article 1 : DENOMINATION : Nouveau nom de l’association 
 aŀǳǊŜǇŀǎ ŘΩ ƘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ   
Association pour la promotion du patrimoine  historique et environnemental 
 

Article 2 : OBJET  
- Approfondir, développer et faire connaitre  l’histoire de Maurepas.  

- Préserver le caractère rural et  historique du village. 

- Maintenir le concept de « ville à la campagne »   

- S’opposer à toute forme d’urbanisation inadaptée « ou contraire au règlement 
d’urbanisme ».  

- S’efforcer au mieux de s’impliquer dans une réflexion objective 
 Autour de l’environnement, la voirie, les équipements, les espaces verts.   

- Proposer ou organiser des animations culturelles ou ludiques. 

- Représenter devant tout organisme public ou privé les intérêts collectifs  des habitants. 

 
Article : DUREE (nouvel article)   
La durée de l’association est illimitée  
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Article 11   ROLE DES MEMBRES DU BUREAU (nouvel article), 
Article 7 : COTISATION  
Les cotisations sont  fixées par le conseil d’administration.  
Les montants feront  l’objet d’un vote en assemblée générale ordinaire.  

 
Article 10 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  
un bureau composé : 

- D’un Président 

- D’un Secrétaire. 

-  D’un Trésorière  

 
Article  11 LE ROLE DU BUREAU   
 
Article 16 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE :( article manquant dans les statuts de 2006)   

 
Article 21 : REGLEMENT INTERIEUR  
 Un règlement intérieur pourra être établi par le Conseil d’Administration  pour faciliter le bon  
fonctionnement de l’association.  

 
La présidente rappelle  que les statuts étaient disponibles sur le site internet d e l’association et à 
disposition au siège social depuis l’envoi de la convocation à l’assemblée générale extraordinaire.  
 
Votre  à main levée  
53 pour        1  abstention  
Les statuts sont adoptés par l’assemblée générale extraordinaire du 12 Mars 2010  
La séance est levée  à  22 heures  
 
La présidente  remercie l’assemblée et les invite à partager le gâteau d’anniversaire des 40 ans de 
l’association avec une coupe de champagne. 
 
Maïté Vanius  
Présidente  
 

 
 
Sophie Crespeau  
Trésorière  
 
 
 
Marie Noëlle Guislain  
Secrétaire 

 
 

 
 
 

5 chemin des Petits Fossés 
 é01.30.62.63.99  è06.61.39.09.26   mvanius@hotmail.com 

Association loi 1901 enregistrée sous le numéro 1613 le 30 juin 1970 par la sous préfecture de Rambouillet. 
Agréée  au titre de la protection de la nature et de l’amélioration du cadre de vie  (Arrêtés préfectoraux du 05.04.78) 

www.maurepas-histoire.net 

 


